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RAPPEL : le budget est désormais présenté en respectant la nomenclature comptable M57. Le 

changement le plus visible est l’apparition d’un chapitre de vote à part entière, le chapitre 731 

Fiscalité locale, en complément d’un chapitre 73 qui couvre les autres fiscalités. 

 

Le budget primitif 2024 s’établit en dépenses et en recettes à 89 866 494 € contre 87 142 809 € en 

2023, soit une hausse de 3,1 %. Le tableau suivant présente l’équilibre du budget 2023 : 

 

 
 

 

L’évolution des masses par section est la suivante (hors mouvements d’ordre) :  

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses réelles : 64 220 668 € contre 62 147 210 € en 2023 

  Soit une augmentation de 2 073 458 € soit + 3,34% 

Chapitre Libellé BP 2024 Chapitre Libellé BP 2024

20 Immobilisations incorporelles 481 016,00 13 Subventions d'équipement 3 558 261,00

204 Subventions d'équipement 932 646,00 16 Emprunts et dettes hors caution 9 209 189,00

21 Immobilisations corporelles 13 113 043,00 21 Immobilisations corporelles 120 000,00

23 Immobilisations en cours 5 123 200,00

19 649 905,00 12 887 450,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 800 000,00

16 Emprunts et dettes 1 833 100,00 165 Caution 5 000,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 27 Autres immobilisations financières 5 000,00

024 Produit des cessions 3 520 000,00

1 833 100,00 5 330 000,00

21 483 005,00 18 217 450,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 029 600,00

040 Opérations d'ordre entre sections 48 633,00 040 Opérations d'ordre entre sections 2 284 588,00

041 Opérations patrimoniales 800 000,00 041 Opérations patrimoniales 800 000,00

848 633,00 4 114 188,00

22 331 638,00 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 22 331 638,00

Chapitre Libellé BP 2024 Chapitre Libellé BP 2024

011 Charges à caractère général 20 165 800,00 013 Atténuation de charges 378 500,00

012 Charges de personnel 35 257 000,00 70 Produits des services 9 004 426,00

73 Impôts et taxes 10 623 889,00

014 Atténuation de produits (FPIC) 1 425 000,00 731 Fiscalité locale 31 335 545,00

65 Autres charges de gestion courante 6 860 568,00 74 Dotations, subventions 15 719 909,00

76 Autres produits de gestion courante 403 954,00

77 Produits exceptionnels 20 000,00

63 708 368,00

66 Charges financières 417 000,00

67 Charges exceptionnelles 20 300,00

68 Dotations aux provisions 75 000,00

64 220 668,00 67 486 223,00

023 Virement à la section d'investissement 1 029 600,00

042 Opérations d'ordre entre sections 2 284 588,00 042 Opérations d'ordre entre sections 48 633,00

043 Opérations d'ordre à l'intérieur 043 Opérations d'ordre à l'intérieur

3 314 188,00 48 633,00

67 534 856,00 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 67 534 856,00

Dépenses d'ordre Recettes d'ordre  

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dépenses  financières

Dépenses réelles de fonctionnement

Recettes financières

Opérations d'ordre & patrimoniales Opérations d'ordre & patrimoniales

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dépenses de gestion courante

Recettes réelles de fonctionnement

Total des opérations réelles Total des recettes réelles 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

Dépenses d'équipement Recettes d'équipement
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Recettes réelles : 67 486 223 € contre 65 264 499 € en 2023 

  Soit une augmentation de 2 221 724 € soit + 3,40 % 

 

Section d’investissement : 

Dépenses réelles : 21 483 005 € contre 20 980 590 € en 2023 

  une hausse de 502 415 € soit + 2,39 % 

Recettes réelles : 18 217 450 € contre 17 863 301 € en 2023 

  une hausse de 284 149 € soit + 1,98 % 

 

La section d’investissement bénéficie d’un virement de la section de fonctionnement de 1 029 600 € 

montant légèrement supérieur à de celui de 2023 (935 533€). 

 

La charge de la dette est stable à 2 250 100 € (dont 1 833 100 € en capital et 417 000 € d’intérêts) 

contre 2 233 100 € en 2023.  

 

L’encours total de la dette (capital +intérêts) s’élève quant à lui à 11 218 911 €.  

 

 

  

SECTION Inscriptions 2022 2023 2024
Evolution 

2023-2024
2022 2023 2024

Evolution 

2023-2024

réelles 58 680 115 € 62 147 210 € 64 220 668 € 3,34% 63 968 809 € 65 264 499 € 67 486 223 € 3,40%

FONCTIONNEMENT d'ordre 4 362 105 € 3 166 149 € 3 314 188 € 4,68% 55 000 € 48 860 € 48 633 € -0,46%

TOTAL 63 042 220 € 65 313 359 € 67 534 856 € 3,40% 64 023 809 € 65 313 359 € 67 534 856 € 3,40%

réelles 19 602 546 € 20 980 590 € 21 483 005 € 2,39% 15 295 441 € 17 863 301 € 18 217 450 € 1,98%

INVESTISSEMENT d'ordre 855 000 € 848 860 € 848 633 € -0,03% 5 162 105 € 3 966 149 € 4 114 188 € 3,73%

TOTAL 20 457 546 € 21 829 450 € 22 331 638 € 2,30% 20 457 546 € 21 829 450 € 22 331 638 € 2,30%

réelles 78 282 661 € 83 127 800 € 85 703 673 € 3,10% 79 264 250 € 83 127 800 € 85 703 673 € 3,10%

d'ordre 5 217 105 € 4 015 009 € 4 162 821 € 3,68% 5 217 105 € 4 015 009 € 4 162 821 € 3,68%

83 499 766 € 87 142 809 € 89 866 494 € 3,13% 84 481 355 € 87 142 809 € 89 866 494 € 3,13%

Présentation générale

DEPENSES RECETTES

TOTAL BUDGET

Budget primitif 2024
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SECTION DE FONCTIONNEMENT  
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Chap Libellé B.P. 2022 B.P. 2023 B.P. 2024 Différence Evolution

2023-2024 2023-2024

GESTION DES SERVICES 58 134 023 € 61 633 710 € 63 708 368 € 2 074 658 € 3,37%

011 Charges à caractère général 15 260 698 € 20 108 864 € 20 165 800 € 56 936 € 0,28%

012 Charges de personnel 33 159 800 € 34 000 000 € 35 257 000 € 1 257 000 € 3,70%

65 Autres charges de gestion courante 8 288 525 € 6 099 846 € 6 860 568 € 760 722 € 12,47%

014 Atténuation de produits 1 425 000 € 1 425 000 € 1 425 000 € 0 € 0,00%

CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES 546 091 € 513 500 € 512 300 € -1 200 € -0,23%

66 Charges financières 387 291 € 403 000 € 417 000 € 14 000 € 3,47%

67 Charges exceptionnelles 158 800 € 110 500 € 20 300 € -90 200 € -81,63%

68 Provisions 75 000 € 75 000 €

TOTAL DEPENSES REELLES 58 680 115 € 62 147 210 € 64 220 668 € 2 073 458 € 3,34%

AUTRES CHARGES 4 362 105 € 3 166 149 € 3 314 188 € 148 039 € 4,68%

042 Opérations d'ordre entre les sections 2 100 000 € 2 230 616 € 2 284 588 € 53 972 € 2,42%

023 Virement à la section d'investissement 2 262 105 € 935 533 € 1 029 600 € 94 067 € 10,05%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 4 362 105 € 3 166 149 € 3 314 188 € 148 039 € 4,68%

TOTAL DEPENSES 63 042 220 € 65 313 359 € 67 534 856 € 2 221 497 € 3,40%

Chap Libellé B.P. 2022 B.P. 2023 B.P. 2024 Différence Evolution
2023-2024 2023-2024

GESTION DES SERVICES 63 923 409 € 65 208 299 € 67 466 223 € 2 257 924 € 3,46%

013 Atténuation de charges 439 500 € 439 500 € 378 500 € -61 000 € -13,88%

70 Produits des services, du domaine & ventes diverses 9 460 866 € 9 667 309 € 9 004 426 € -662 883 € -6,86%

73 Impôts et taxes 10 623 889 € 10 623 889 € 10 623 889 € 0 € 0,00%

731 Fiscalité locale* 27 828 581 € 28 965 000 € 31 335 545 € 2 370 545 € 8,18%

74 Dotations, subventions et participations 15 315 583 € 15 256 554 € 15 719 909 € 463 355 € 3,04%

75 Autres produits de gestion courante 254 990 € 256 047 € 403 954 € 147 907 € 57,77%

PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS 45 400 € 56 200 € 20 000 € -36 200 € -64,41%

77 Produits exceptionnels 45 400 € 56 200 € 20 000 € -36 200 € -64,41%

TOTAL RECETTES REELLES 63 968 809 € 65 264 499 € 67 486 223 € 2 221 724 € 3,40%

AUTRES PRODUITS 55 000 € 48 860 € 48 633 € -227 € -0,46%

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 55 000 € 48 860 € 48 633 € -227 € -0,46%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 55 000 € 48 860 € 48 633 € -227 € -0,46%

TOTAL RECETTES 64 023 809 € 65 313 359 € 67 534 856 € 2 221 497 € 3,40%

*TH, TFPB, TFPNB, Droits de mutation, TFCE et TLPE

Budget primitif 2024

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Répartition des dépenses de fonctionnement en 2024 : 

 
 

Le poste de dépense le plus important demeure la masse salariale qui représente 55% des dépenses 

réelles de fonctionnement. 

 

Chapitre 011 : charges à caractère général  

 

Les charges à caractère général s’élèvent à 20 165 800 € (+0,3 % par rapport à 2023).  

L’analyse de l’évolution par poste est la suivante : 

 

Nature BP 2023 BP 2024
Commentaires

+ou- 20 000€

6042 ACHATS DE PREST. DE SERVICES 3 010 160 2 918 260 -91 900 -3,1% Baisse prestation CMS

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 253 800 260 000 6 200 2,4%

60612 ENERGIE - ELECTRICITE 1 233 300 1 633 300 400 000 32,4%
Démarrage nouvelle période du marché au 

nouveau prix

60618 AUTRES FOURNITURES 1 371 200 1 377 000 5 800 0,4%

60622 CARBURANTS 310 000 310 000 0 0,0%

60623 ALIMENTATION 121 607 127 399 5 792 4,8%

60624 PRODUITS DE TRAITEMENT 4 305 7 405 3 100 72,0%

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 371 658 321 624 -50 034 -13,5%

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 72 250 70 400 -1 850 -2,6%

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 476 335 517 482 41 147 8,6%

60633 FOURNITURES DE VOIRIE 35 000 55 000 20 000 57,1%

60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 150 000 185 100 35 100 23,4% Nouveau marché nouveau prix

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 65 615 67 727 2 112 3,2%

6065 LIVRES, DISQUES, CASSETTES (BIBLIO., MEDIATHEQUE) 94 100 97 540 3 440 3,7%

6067 FOURNITURES SCOLAIRES 210 359 223 810 13 451 6,4%
Pas de changement de périmètre, prise en 

compte hausse des prix

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 168 125 168 695 570 0,3%

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 3 713 776 2 453 468 -1 260 308 -33,9%
Nouveau marché nouveau prix (en baisse) et 

ajustement effectifs

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 113 600 174 700 61 100 53,8% Augmentation du patrimoine loué

61358 AUTRES 99 795 167 284 67 489 67,6% mise en place des frigos connectés

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 183 900 224 500 40 600 22,1% Travaux engagés sur Foyer Lebon

61521 TERRAINS 734 111 677 338 -56 773 -7,7% changement imputation avec 615231

615221 BÂTIMENTS PUBLICS 573 100 610 800 37 700 6,6%
Pas de changement de périmètre, prise en 

compte hausse des prix des prestataires

615228 AUTRES BÂTIMENTS PUBLICS 31 620 31 620 0 0,0%

615231 VOIRIES 794 300 1 100 786 306 486 38,6%
Actualisation marché +13,5%, changement 

imputation avec 61521

615232 RESEAUX 382 750 398 700 15 950 4,2%

61551 MATERIEL ROULANT 74 200 83 200 9 000 12,1%

61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 102 778 121 400 18 622 18,1%

Delta 2023-2024

         €                  %

Selon les années les fournitures varient en nature, 

il convient donc de regarder l'ensemble de ces 

lignes.
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Chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés  

 

Les charges de personnel sont inscrites à hauteur de 35 257 000 €. Elles représentent 55,0 % des 
dépenses réelles de fonctionnement. 

 

Chapitre 65 - autres charges de gestion courante  

 

Le chapitre 65 s’élève à 6 860 568 €, soit une hausse de 760 722 € (+12,5%) par rapport à 2023. 

 

! Le passage en M57 a entrainé le transfert de plusieurs comptes du chapitre 67 vers le chapitre 

65. Le total indiqué dans le tableau ci-dessous, pour 2023, tient compte de ces transferts mais 

ne traduit pas la réalité du vote. 

 

Au-delà de l’impact de la M57, nous constatons une hausse importante de la subvention au CCAS 

(+300 000€) et une hausse sensible de la participation au SDIS (déjà actée en 2023 au BS) et des 

subventions versées aux associations (+55 000€ dont 20 000€ liés à la hausse des licenciés) et aux 

organismes de droit privé (ré imputation de 60 000€ pour les projets écoles). 

Nature BP 2023 BP 2024
Commentaires

+ou- 20 000€

6156 MAINTENANCE 904 560 948 927 44 367 4,9%
Pas de changement de périmètre, prise en 

compte hausse des prix des prestataires

6161 MULTIRISQUES 203 000 280 000 77 000 37,9%

6162 ASSURANCE OBLIGATOIRE DOMMAGE-CONSTRUCTION 0 0 0

617 ETUDES ET RECHERCHES 105 150 97 350 -7 800 -7,4%

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 24 110 30 007 5 897 24,5%

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 150 000 181 938 31 938 21,3% Demande de formations en hausse

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 495 693 611 310 115 617 23,3%
Surcoût protection informatique suite à cyber 

attaque

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 0 0 0

62268 AUTRES HONORAIRES,CONSEILS... 192 000 184 300 -7 700 -4,0%

6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 10 000 5 000 -5 000 -50,0%

6228 DIVERS 631 000 651 000 20 000 3,2%
Pas de changement de périmètre, prise en 

compte hausse des prix des prestataires

6231 ANNONCES ET INSERTIONS 124 338 117 350 -6 988 -5,6%

6232 FETES ET CEREMONIES 481 086 553 411 72 325 15,0%

Crédits supplémentaires serv sport dans le cadre 

des JO et serv culturel pour la fin des travaux de 

l'Eglise (JEP)

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES ET PUBLICATIONS 149 970 124 810 -25 160 -16,8%

6238 DIVERS 800 500 -300 -37,5%

6245 TRANSPORTS DE PERSONNES EXTERIEURES A LA COLLECTIV 0 43 100 43 100 Impact M57 qui fait une distinction avec le 6247

6247 TRANSPORTS COLLECTIFS DU PERSONNEL 159 191 127 252 -31 939 -20,1%

6248 DIVERS 650 1 400 750 115,4%

6251 VOYAGES,DEPLACEMENTS ET MISSIONS 35 000 28 000 -7 000 -20,0%

6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 65 000 60 000 -5 000 -7,7%

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 205 200 207 260 2 060 1,0%

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 7 000 7 000 0 0,0%

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 95 802 24 907 -70 895 -74,0%

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 396 800 537 800 141 000 35,5% Poursuite de l'externalisation 

62876 REMBOURSEMENT DE FRAIS AU GFP DE RATTACHEMENT 358 000 358 000 0 0,0%

62878 REMBOURSEMENT  DE FRAIS A DES TIERS 15 200 21 000 5 800 38,2%

6288 AUTRES 201 670 232 690 31 020 15,4%
Pas de changement de périmètre, prise en 

compte hausse des prix des prestataires

63512 TAXES FONCIERES 262 000 262 000 0 0,0%

6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 6 000 6 000 0 0,0%

6358 AUTRES DROITS 12 000 12 000 0 0,0%

637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES 65 900 66 950 1 050 1,6%

TOTAL GENERAL 20 108 864,00 20 165 800,00 56 936,00 0,3%

Delta 2023-2024

         €                  %



8 
 

 
 

 
 

Chapitre 014 - atténuations de produits 

La contribution de la ville au fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales 

(FPIC) est fixée à 1 425 000 €.  

Chapitre 66 - charges financières 

Articles 66111/66112/668 : Les charges financières sont prévues à hauteur de 417 000 € (contre 403 

000 € au BP 2023). 

 

Chapitre 67 - charges exceptionnelles  

Les charges exceptionnelles s’élèvent à 20 300 € (contre +110 500 € en 2023). Ce chapitre est 

fortement réduit en comptes avec la M57. Seuls demeurent les annulations de titres sur exercices 

antérieurs. 

 

Chapitre 68 - Provisions  

La M57 nous impose d’ouvrir les provisions pour dépréciations sur créances douteuses (50 000€) et 

pour Compte Epargne Temps (25 000€). Ces risques étaient jusque-là intégrés dans le budget des 

services. 

 

Chapitre 042 - opérations d’ordre de transfert entre sections  

Les opérations d’ordre de transfert entre sections sont estimées à 2 284 588 €. Elles correspondent à 

l’amortissement de biens renouvelables d’une part et de charges exceptionnelles d’autre part. Ce 

montant participe à l’autofinancement de la section d’investissement. Il sera ajusté au BS en fonction 

Nature Libellé BP 2023 BP 2024 Delta

65131 BOURSES 19 750,00 9 650,00 -10 100,00

65311 IMDEMNITES DE FONCTION 528 000,00 561 000,00 33 000,00

65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 2 000,00 2 000,00 0,00

65313 COTISATIONS DE RETRAITE 55 000,00 55 000,00 0,00

65314 COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE-PART PATRONALE 146 000,00 155 000,00 9 000,00

65315 FORMATION 6 000,00 6 000,00 0,00

653172 COTISATIONS AU FONDS DE FINANCEMENT DE L'ALLOCATIO 1 200,00 1 300,00 100,00

6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 25 000,00 25 000,00 0,00

6542 CREANCES ETEINTES 15 000,00 15 000,00 0,00

6553 SERVICE D'INCENDIE 1 800 000,00 1 950 000,00 150 000,00

65568 AUTRES CONTRIBUTIONS 330,00 0,00 -330,00

6558 AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 536 222,00 587 215,00 50 993,00

657362 CCAS 500 000,00 800 000,00 300 000,00

65748 AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 2 485 094,00 2 620 403,00 135 309,00

65818 Autres 0,00 2 550,00 2 550,00

6584 AMENDES FISCALES ET PENALES 450,00 450,00 0,00

65888 AUTRES 70 000,00 70 000,00 0,00

TOTAL GENERAL 6 190 046,00 6 860 568,00 670 522,00
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des immobilisations réalisées en fin d’année 2023 mais surtout pour tenir compte de la mise en place 

du prorata temporis, désormais la règle en matière d’amortissement, et dont l’impact est difficilement 

mesurable en décembre N-1. 

Les recettes correspondant à ces mouvements d’ordre figurent en section d’investissement (chapitre 

040). 

Chapitre 023 - virement à la section d'investissement  

Le virement à la section d’investissement contribue au financement de la section d'investissement pour 

un montant légèrement supérieur à celui de 2023 soit 1 029 600 € (935 533€ en 2023). 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Répartition des recettes de fonctionnement en 2023 :  

 

 
 

 

Les recettes fiscales représentent plus de 62% des recettes de fonctionnement (60% en 2023). 

Chapitre 70 - produits des services, du domaine et ventes diverses  

 

Les produits des services et du domaine public s'élèvent à 8 854 426 €. Ils baissent sensiblement (-8,4%). 
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Les articles d’un montant important qui connaissant une variation notable sont :    
 

Articles 70321, 70383 et 70384 :  Ajustement par rapport à l’encaissé constaté.  

Articles 70323 : Variation liée à une ré imputation suite à la bascule M57.  

Article 706888 : Prise en compte de la disparition des prestations facturées par la partie dentaire du 

CMS. 

Article 70848 : Prise en compte de la suppression du SILS (ex valorisation les salaires des gardiens de 

gymnases (Pierres Vives, Evariste Galois et Jules Verne)). 

Article 70878 :  Prise en compte de la disparition des reversements contractuels de la DSP restauration 

(fin de la DSP, bascule en marché public).  

 

Chapitre 73 - Impôts et taxes  

 

La M57 a scindé l’ancien chapitre 73 en 2 chapitres de vote : le 731 Fiscalité locale et le 73 Impôts et 

taxes qui regroupent ce qui ne relève pas de la fiscalité locale. 

 

Le produit des impôts et taxes, chapitre 73 regroupent l’attribution de compensation reversée par la 

CASGBS, le FSRIF et les recettes de taxes de voirie. Ces recettes s’élèvent à 10 623 889 €, au même 

niveau que le BP 2023. 

 

Articles 73211 :  L’attribution de compensation (AC) a été fixée à 9 288 889 € en 2024 comme en 

2023 selon les termes du Pacte financier voté à la CASGBS.  

Nature Libellé BP 2023 BP 2024 Delta

70311 CONCESSION DANS LES CIMETIERES (PRODUIT NET) 120 000,00 110 000,00 -10 000,00

70312 REDEVANCES FUNERAIRES 100,00 100,00 0,00

70321 DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION SUR LA VOIE 233 120,00 22 957,00 -210 163,00

70323 REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 255 955,00 493 937,00 237 982,00

70383 REDEVANCE DE STATIONNEMENT 560 000,00 500 000,00 -60 000,00

70384 FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT 450 000,00 400 000,00 -50 000,00

7062 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARAC. CULTURE 446 290,00 493 377,00 47 087,00

70632 A CARACTERE DE LOISIRS 0,00 6 000,00 6 000,00

7066 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACT. SOCIAL 1 230 565,00 1 275 059,00 44 494,00

7067 REDEVAN. ET DROITS DES SCES PERISCOLAIRES ET D'ENS 2 874 851,00 2 887 420,00 12 569,00

706888 Autres 1 109 650,00 820 700,00 -288 950,00

7082 COMMISSIONS 78 000,00 96 000,00 18 000,00

70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUX BUDG ANNEXES ET AUX REGIES 190 000,00 160 000,00 -30 000,00

70846 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AU GFP DE RATTACHEMENT 75 000,00 55 000,00 -20 000,00

70848 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUX AUTRES ORGANISMES 319 000,00 0,00 -319 000,00

70876 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LE GFP DE RATTACHEMENT 1 639 778,00 1 683 876,00 44 098,00

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR DES TIERS 85 000,00 0,00 -85 000,00

TOTAL GENERAL 9 667 309,00 8 854 426,00 -812 883,00
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Article 73331 : Le Fonds de solidarité de la Région Île-de-France est un fonds de péréquation basé sur 

un mécanisme de redistribution fiscale des communes les plus riches envers les plus pauvres. La ville 

reste éligible en 2024. Le montant inscrit est de 1 335 000 € (1 335 922 € attribués en 2023).  

 

 

Chapitre 731 – Fiscalité locale  

 

Les crédits prévisionnels de fiscalité locale sont inscrits à hauteur de 31 335 545€ contre 28 965 000€ 

en 2023. 

 

Article 73111 : Les contributions directes : 28 585 000 € (25 995 000 € en 2023) 

Aucune hausse d’impôts communaux n’est envisagée en 2024.  

La recette fiscale provient essentiellement de la taxe foncière sur les propriétés bâties et du coefficient 

correcteur qui corrige la recette provenant de la taxe foncière départementale. La taxe d’habitation 

sur les résidences secondaires (THRS) et la taxe foncière sur les propriétés non bâties sont faibles.  

Pour 2024, la recette s’appuie sur une hypothèse de revalorisation des bases de taxe foncière sur 

propriétés bâties et la taxe d’habitation de +4,0%. Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 

les dégrèvements importants obtenus en 2023 devraient amener à une baisse des bases : hypothèse 

de -5%. 

 

  

Bases projetées 
2024 

 
Taux 2023  Produit 2024 BP 

Taxe d'habitation sur RS 2 568 000 14.47 % 371 590 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties  

85 440 000 24,04 % 20 539 776 € 

Coefficient correcteur   7 479 727 € 

Taxes foncière sur les 
propriétés non bâties 

366 000 52,98 % 193  907 € 

Total 73111   28 585 000 € 

 

Les taux de fiscalité seront votés début avril, après réception de la notification des bases 

(autour du 20 mars) transmise par les services fiscaux. 

 

Article 73123 : La recette de la taxe additionnelle aux droits de mutations s’élève à 2 000 000 € soit le 

même montant que 2023. Cette recette s’appuie sur le réalisé moyen des années antérieures et est 

liée au niveau de dynamisme du marché de l’immobilier. 

 

Article 7341 : Il a été inscrit un montant de 600 000 € pour la perception de la taxe sur l’électricité.  

 

Article 73174 : La taxe locale sur la publicité extérieure est prévue à hauteur de 150 545€ 
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Chapitre 74 - dotations, subventions et participations  

 

A ce stade de l’élaboration du budget primitif, les dotations de l’Etat n’ont pas été notifiées. Les 

dotations ont donc été évaluées à partir des notifications 2023, des tendances démographiques et 

fiscales ainsi que du projet de la loi de finances 2024. 

 

Les dotations, subventions et participations attendues s’élèvent à 15 719 909 € (+ 463 355 €). 

Les articles dont les montants ou les variations sont les plus importants sont : 

 

Article 74111 : La dotation forfaitaire de la DGF est inscrite, par prudence, pour un montant de 

7 250 000 € comme en 2023. 

  

Article 741123 : La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale contribue à l'amélioration des 

conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et 

supportant des charges élevées. La collectivité est éligible à ce fonds de péréquation qui dépend d’un 

rang de classement. Si la ville de Sartrouville a perdu des places dans le classement des villes éligibles, 

la ville restera éligible en 2023. Il a été inscrit au budget de la ville le montant inscrit en 2023 soit 

2 250 000 €. 

 

Article 744 : Il est à présent possible de récupérer la TVA sur certaines dépenses d’entretien de 

bâtiments publics et de voiries. Le calcul s’établit sur les dépenses constatées en 2023. La recette est 

évaluée à 275 000 €. 

 

Article 747888 : Les dotations versées par les autres organismes sont estimées à 2 841 332 € 

(2 887 332 € en 2023). Ces recettes proviennent principalement de la CAF des Yvelines qui finance le 

fonctionnement des crèches et du Relais de la Petite enfance. Ces prestations sont versées au regard 

de la convention territoriale globale (qui a remplacé le contrat enfance jeunesse). 

Article 74836 : Le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle est budgété à 

hauteur de 2 000 000 €. 

Les compensations de l’Etat au titre de la taxe foncière ont été arrêtées à 500 000 €. 

Chapitre 75 - autres produits de gestion courante  
 

Les autres produits de gestion courante sont inscrits pour 403 954 € (256 047 € en 2023) qui 

concernent notamment le revenu des immeubles pour 226 047 €. La variation est liée à la bascule M57 

et au transfert de comptes entre le chapitre 77 et le chapitre 75. 

Chapitre 013 - atténuation de charges  
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Les inscriptions en chapitre 013 sont prévues à 378 500 € et correspondent au remboursement par la 

CPAM, les caisses de mutuelles et le Conseil départemental des Yvelines des rémunérations pour les 

personnels médicaux des centres municipaux de santé et des arrêts de travail des agents de la ville.  

 

Chapitre 77 - produits exceptionnels  
 

Les produits exceptionnels s’élèvent à 20 000 €. Ce chapitre, modifié par la M57, enregistre désormais 

essentiellement les recettes issues de l’annulation de dépenses comptabilisées à tort sur l’exercice 

antérieur. 

Chapitre 042 – opérations d’ordre de transfert entre sections  
 

Ce chapitre retrace les travaux en régie et la reprise au compte de résultat des subventions 

d’investissement perçues. Il est prévu à hauteur de 48 633 €.  
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
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Chap Libellé B.P. 2022 B.P. 2023 B.P. 2024 Différence Evolution

2023-2024 2023-2024

EQUIPEMENT 17 254 136 € 19 147 490 € 19 649 905 € 502 415 € 2,62%

20 Immobilisations incorporelles 668 525 € 847 840 € 481 016 € -366 824 € -43,27%

204 Subventions d'équipement versées 1 060 000 € 915 698 € 932 646 € 16 948 € 1,85%

21 Immobilisations corporelles 10 279 611 € 9 052 952 € 13 113 043 € 4 060 091 € 44,85%

23 Immobilisations en cours 5 246 000 € 8 331 000 € 5 123 200 € -3 207 800 € -38,50%

OPERATIONS FINANCIERES 2 348 410 € 1 833 100 € 1 833 100 € 0 € 0,00%

27 Autres immobilisations financières 15 000 € 15 000 € 0 € -15 000 € -100,00%

16 Remboursements d'emprunts et dettes 2 333 410 € 1 818 100 € 1 833 100 € 15 000 € 0,83%

TOTAL DEPENSES REELLES 19 602 546 € 20 980 590 € 21 483 005 € 502 415 € 2,39%

DEPENSES D'ORDRE 855 000 € 848 860 € 848 633 € -227 € -0,03%

040 Opérations d'ordre entre les sections 55 000 € 48 860 € 48 633 € -227 € -0,46%

041 Opérations patrimoniales 800 000 € 800 000 € 800 000 € 0 € 0,00%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 855 000 € 848 860 € 848 633 € -227 € -0,03%

TOTAL DEPENSES 20 457 546 € 21 829 450 € 22 331 638 € 502 188 € 2,30%

Chap Libellé B.P. 2022 B.P. 2023 Différence Evolution

2023-2024 2023-2024

EQUIPEMENT 6 601 048 € 8 724 301 € 12 887 450 € 4 163 149 € 47,72%

13 Subventions d'équipement 2 957 992 € 3 791 952 € 3 558 261 € -233 691 € -6,16%

16 Emprunts et dettes (hors caution) 3 643 056 € 4 892 349 € 9 209 189 € 4 316 840 € 88,24%

21 Immobilisations corporelles 40 000 € 120 000 € 80 000 € 200,00%

OPERATIONS FINANCIERES 8 694 393 € 9 139 000 € 5 330 000 € -3 809 000 € -41,68%

10 Apports, dotations et réserves 1 600 000 € 1 500 000 € 1 800 000 € 300 000 € 20,00%

165 Dépôts et cautionnements reçus 5 000 € 5 000 € 5 000 € 0 € 0,00%

27 Autres immobilisations financières 15 000 € 15 000 € 5 000 € -10 000 € -66,67%

024 Produit des cessions d'immobilisations 7 074 393 € 7 619 000 € 3 520 000 € -4 099 000 € -53,80%

TOTAL RECETTES REELLES 15 295 441 € 17 863 301 € 18 217 450 € 354 149 € 1,98%

RECETTES D'ORDRE 5 162 105 € 3 966 149 € 4 114 188 € 148 039 € 3,73%

021 Virement de la section de fonctionnement 2 262 105 € 935 533 € 1 029 600 € 94 067 € 10,05%

040 Opérations d'ordre entre les sections 2 100 000 € 2 230 616 € 2 284 588 € 53 972 € 2,42%

041 Opérations patrimoniales 800 000 € 800 000 € 800 000 € 0 € 0,00%
TOTAL RECETTES D'ORDRE 5 162 105 € 3 966 149 € 4 114 188 € 148 039 € 3,73%

TOTAL RECETTES 20 457 546 € 21 829 450 € 22 331 638 € 502 188 € 2,30%

Section d'investissement
Budget primitif 2024

DEPENSES

RECETTES
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

En 2024, les dépenses d’équipement s’élèvent à 19 649 905 € soit une augmentation de 2,62% par 

rapport à 2023. La recherche de financements fait partie de la culture des services, ce qui permet 

d’inscrire un taux de subvention de plus de 18% en recettes. 

Le programme d’investissements 2024 concerne pour un tiers des crédits le secteur scolaire avec les 

fouilles imposées dans le cadre de la construction du nouveau groupe scolaire du Vieux pays (AP/CP, 

586 K€) ainsi que l’inscription du programme de la cité scolaire conformément à la convention passée 

avec le Département (4,045M€) et les travaux de voiries y afférents (370 K€). Ces programmes 

pluriannuels sont fortement subventionnés. 

La répartition des investissements par secteur en millions d’euros et en pourcentage est la suivante : 

 

 

 

 

Les dépenses d’investissement par secteur sont détaillés ci-dessous associées aux subventions déjà 

notifiées ou dont les demandes sont en cours de dépôts. Le BP 2024 voient également inscrites 2 

subventions portant sur des projets 2023 (coulée verte, tranche 6 et 8) et dont la notification a été 

tardive. 

 

SCOLAIRE  
32,2%

PATRIMOINE 
FONCIER  16,8%

AMENAGEMEN
TS URBAINS  

16,7%

SPORT ET 
JEUNESSE  

13,6%

ESPACES VERTS  
6%

SERVICES 
COMMUNS  5%

SANTE ET ACTION 
SOCIALE  4,2%

CULTURE   3,4% SECURITE ET 
SALUBRITE  

2,2%
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CAR = Contrat d’aménagement Régional 

 

 

 

 

DEPENSES 2024

SCOLAIRE                            6 323 645 €            2 000 000 € 

CITE SCOLAIRE - Convention Moe déléguée - Voiries dédiées 4 415 200 €                           2 000 000,00       Région

GROUPE SCOLAIRE DU VIEUX PAYS - études et travaux - AP/CP 586 000 €                              

Travaux dans les écoles : 

  - déploiement du numérique et classes flexibles : 105 000€ Dispositif Cité éducative à l 'étude

   - Travaux divers (changement stores, rénovation plafond, création portail avec 

vidéo, …) 168 950€

  - Travaux d'amélioration 54 200 €

  - création de 1 cours OASIS: 110 000 € 

Rénovation Energétique : Remplacement des menuiseries EM Brassens, EE Ferry, 

Langevin, Bert, Turgot 2 + Etudes GS P Neruda et EE Lagrange
116 400 €                              

Rénovation Energétique : Remplacement de la chaufferie GS P brossolette 200 000 €                              

EM L.LAGRANGE - Refection sol de la cour 185 000 €                              

Rénovation Energétique : Logements enseignants - Remplacement 5 chaudières et 

fenêtres logt J Jaurès
66 000 €                                

Végétalisation pieds d'arbre 90 000 €                                

Matériel et Mobilier divers 79 888 €                                

Occultation Clotures 70 000 €                                

Restauration scolaire Matériel (chariot, tables de tri…) et mobilier 77 007 €                                

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES

438 150 €                              

 DRAC en attente notification 

213 586€ 

 CAR 48K€ +FOND VERT 19K€ 

Rénovation bâtiments publics 

CAR 46K€ +FOND VERT 18K€ 

Renaturation des villes

 Fonds vert Rénovation 

bâtiments publics 130K€ 

 Fonds vert Rénovation 

bâtimenst publics 44K€ 
 Fonds vert Renaturation des 

villes 60K€ 

DEPENSES 2024

PATRIMOINE dont :                            3 816 250 €                         -   € 

ACQUISITION TERRAINS BATIS + FRAIS NOTAIRE

ACQUISITION TERRAINS DE VOIRIE                                 30 000 € 

Frais d'etudes 100 000 €                              

Travaux sur logements et propriétés communales (65 AV Jjaures) 503 400 €                              

Rénovation Energétique : Logements - Remplacement 2 chaudières 10 000 €                                

Contribution extension réseaux (Enedis) 120 000 €                              

Retrait Fluides 6 850 €                                  

Fonds de concours pour résidentialisations 15 000 €                                

300 K€ DSIL déjà inscrits + 

82K€ CAR

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES

                           3 031 000 € 

DEPENSES 2024

AMENAGEMENTS URBAINS ET VOIRIE                            2 763 950 €                         -   € 

Services communs                                 69 208 € 

DEMOLITION                               501 000 € 

VOIRIE                            1 543 742 € -                       

ANPNRU - voirie Lot A 800 000 €                              

Réfection complète rue Grétry entre la rue Guy Moquet et rue Robert Villoing 320 000 €                              

Réfection complète rue de Dijou entre la rue Berthelot et la rue Coudray 260 000 €                              

Divers matériels (panneaux, pont-lourd…) 119 742 €                              

1 véhicule (année 2005) 44 000 €                                

ECLAIRAGE PUBLIC                               650 000 € -                       

Remplacement candélabres vétustes 100 000 €                              

Renouvellement luminaires éclairage vétustes et énergivores- prog pluriannuel 300 000 €                              

Eclairage Public Rue Gretry 45 000 €                                

Eclairage Public rue Villoing 55 000 €                                

Module abaissement de puissance eclairage 75 000 €                                

Rénovation réseau Haute tension - prog pluriannuel 40 000 €                                

Grosses réparations 35 000 €                                

 Fonds verts EP 

260K€ 

596K€ conv ANRU

CAR 133K€

CAR 108K€

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES
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DEPENSES 2024

SPORT ET JEUNESSE dont : 2 668 638 €                           117 152 €              

Fonds de concours piscine 905 646 €                              

Gymnase Joliot Curie -Réhabilitation zones des vestiaires (fin) 495 000 €                              

Gymnase Dispensaire - Rénovation vestiaires 225 330 €                              

Gymnase Colette - Rénovation totalité des vestiaires 530 000 €                              

Déplacement MJC - Antenne MLK 220 000 €                              

Tennis - couverture d'1 terrain de Padel et création d'un terrain supplémentaire 176 000 €                              117 152,00          ANS

Stade Nungesser - Remise en état terrain synthétique+ système détection 26 000 €                                

Travaux et Matériels divers 90 662 €                                

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES

 CD78

plan 

+25000 

hab 

 Avenant en cours

solde à percevoir 

DEPENSES 2024

ESPACES VERTS                            1 227 592 €                         -   € 

5ème tranche de la coulée verte phase 1 375 000 €                              

Parc Lambert Phase1 300 000 €                              

Programmation pluriannuelle projet 1000 arbres 300 000 €                              

2 Véhicules (année 2005 et 2006) 116 000 €                              

Equipement de manutention et divers 86 592 €                                

Région 166 764€ + Fonds vert 

192K€ (programme 3 ans)

 CYT 250 K€ 

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES

Coulée Verte 6ème Tranche 308 052,00          

Coulée Verte 8ème Tranche 54 833,00            
Inscriptions suite à notification tardive

DEPENSES 2024

SERVICES RESSOURCES                               976 234 €                         -   € 

Rénovation Energétique sur bâtiments administratifs - changements de fenêtres 300 000 €                              

Entretien bâtiments 250 000 €                              

Informatique pour les services 238 550 €                              

Matériel divers 113 464 €                              

Remplacement de véhicules 51 000 €                                

Frais d'insertion 23 220 €                                

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES

DEPENSES 2024

SANTE ET ACTIONS SOCIALES 829 469 €                              

FAMILLE dont :                               623 739 €                         -   € 

Aménagement Local des peupliers 475 000 €                              

Matériels et mobilier Maison de la Famille 57 594 €                                

Matériels et mobilier Crèches 41 845 €                                

Travaux crèches 49 300 €                                

AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES dont :                               205 730 €                         -   € 

CMS - équipement médical et divers matériels 56 155 €                                

Transformation cabinet dentaire 118 000 €                              

Autres travaux (dont Rénovation Remplacement de fenêtres 10K€) 31 575 €                                

DSIL 316K€

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES

DEPENSES 2024

CULTURE dont :                               665 596 €                         -   € 

Eglise - travaux phase 3 603 000 €                              560 000 € +230K€ 

pour phase 3

 CD78

Région

DRAC 

EMA - piano à queue et autres instruments 22 700 €                                

EMA - mobilier et matériels divers 23 096 €                                

Mobilier médiathèque et bibliothèque (stores, mobilier, petits travaux) 5 700 €                                  

Autres ESP EGP Théâtre Travaux divers 11 100 €                                

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES
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« Budget Vert » : la ville poursuit sa programmation pluriannuelle de rénovation énergétique des 

bâtiments, de l’éclairage public et de développement de poumon vert (cours oasis, aménagement de 

parc, plantations d’arbres). Ces dépenses ont été surlignées en vert. Ce budget « vert » représente 

12,18% du BP 2024 (2,392M€) contre 8,12% en 2023. Cette programmation annuelle est fortement 

liée aux dispositifs de subventions disponibles et aux projets n’entrant pas dans ce cadre, ceci afin de 

tendre vers un objectif d’optimisation de subventions.  

Il est rappelé que les deux nouveaux groupes scolaires qui intégreront les nouvelles normes 

environnementales, contribueront également à l’amélioration des coûts énergétiques des bâtiments 

dans le futur. 

 

Les dépenses financières relatives au remboursement du capital de la dette s’élèvent à 1 833 100 €.  

Les dépenses d’ordre d’un montant de 848 633 € trouvent leur contrepartie en recettes en section de 

fonctionnement et d’investissement. 

 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Les recettes réelles : 18 217 450 € 

Avec un total de 18 217 450 €, les recettes réelles d’investissement sont en hausse de 1,98 %. 
 
Chapitre 13 : Les subventions prévues s’élèvent à 3 558 261 €. Leur ventilation est détaillée dans le 

tableau des investissements. Les partenaires concernés sont : 

 La Région pour 2 814 649 € dont 2 000 000e pour la Cité Scolaire, 362 885€ pour les coulées vertes 
6ème et 8ème tranches, 285 000e pour la phase 3 de l’Eglise St Martin, 166 764€ pour la plantation 
d’arbres ; 

 Le département des Yvelines pour 85 000 € pour la phase 2 de l’Eglise St Martin) ; 

 L’Etat pour 408 612 € (Eglise, Padel et chaufferie sur divers dispositifs…) auxquels il faut ajouter 
250 000 € prévus au titre des amendes de police. 

 
De nombreux dossiers de subventions ont été déposés et sont en attente de notification permettant 
leur inscription budgétaire. 
 
 

DEPENSES 2024

SECURITE ET SALUBRITE dont :                               428 531 €                         -   € 

Caméras 288 500 €                              

Equipements professionnels 43 031 €                                

Matériels CSU 67 000 €                                

Grosses interventions BOM sur système de compaction 30 000 €                                

Région 72K€

SUBVENTIONS NOTIFIEES OU 

EN COURS DE DEMANDES
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Chapitre 10 : Les dotations et taxes totalisent 1 800 000 € :  

Article 10222 : le fonds de compensation de la TVA s’élève à 1 300 000 €. La Ville touchera en 2024 le 

fonds de compensation lié aux dépenses d’investissement réalisées en 2023. La recette inscrite a été 

obtenue grâce à une extrapolation des données de l’exercice 2023 et sera réajustée en cours d’année.  

Article 10223 : La taxe d’aménagement est toujours dynamique. Elle est budgétée à hauteur de 

500 000 € comme en 2023.  

Chapitre 024 : Le produit des cessions s’élève à 3 520 000 € contre 7 619 000 € en 2023. Ce produit 

correspond notamment à la vente des terrains suivants : 

- AO277-478-480-484-485-487 35-37 route de Cormeilles (APILOGIS) 1,4M€, 
- AL651-652 Thann 2 (Bouygues) 1,1M€,  
- Zac Trembleaux 2 (CASGBS) 0,6M€ 

 

Le tableau suivant présente les modalités de financement des investissements 2024 : 

 

Chapitre 16 : Emprunts 

Un emprunt d’équilibre est prévu pour 9 209 189 € afin de financer les dépenses d’équipement. Les 

subventions à venir viendront réduire cet appel à l’emprunt en cours d’exercice. 

 

Les recettes d’ordre et le virement de la section de fonctionnement : 4 114 188 € 

Les recettes d’ordre s’élèvent à 4 114 188 €. Le virement de la section de fonctionnement s’établit 

quant à lui à 1 029 600 € (935 533 € en 2023). Les écritures patrimoniales et d’amortissements forment 

le complément. 

0 €2 000 000 €4 000 000 €6 000 000 €8 000 000 €10 000 000 €

Emprunt

Subventions d'équipement

Vente de terrain

FCTVA Taxe d'aménagement

2 024 2 023


